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Challenge Longues Distances LFA 
 

Règlement 
 
 
Le challenge longues distances LFA est un classement de régularité établi sur base des 
résultats cumulés lors des courses à handicap organisées par les clubs membres de la LFA, 
ainsi que lors des 4h de la LFA.  
Tout rameur membre de la LFA participe automatiquement à ce challenge lorsqu’il participe 
à une compétition reprise dans la liste ci-dessous : 

1. RSNB  Handicap de Bruxelles 

2. RCNSM Handicap de la vallée mosane 

3. RSNM Handicap de la Meuse 

4. SRUNL Boucle de Liège 

5. RCNV Handicap de Visé 

6. LFA 4h de la LFA 

7. RSNM Marathon de Liège 

 
Le classement final est établi fin de l’année en cours. 
 
Attribution des points 
Lors de chaque compétition, les points sont attribués de la manière suivante : 

• Chaque membre de l’équipage arrivant premier reçoit 30 points. 

• Chaque membre de l’équipage arrivant deuxième reçoit 29 points. 

• A chaque place de perdue correspond 1 point de moins jusqu‘aux rameurs de 

l’équipage terminant 30ème qui reçoivent 1 point. 

• Tous les autres rameurs ayant terminé la course reçoivent également 1 point. 

• Ces points sont multipliés par 2 pour le championnat de la LFA et le marathon de 

Liège. 

 
Pour toutes les courses, hormis les 4h de la LFA  

1. Le bonus suivant est ajouté à chaque membre des équipages des 5 premières places 

du classement général : 

Place 1 2 3 4 5 

Bonus 15 10 6 3 1 

 
Pour les 4h de la LFA 

1. Le bonus suivant est ajouté à chaque membre des équipages des 5 premières places 

de chacune des 3 catégories (1x, 2x, C4) : 

Place 1 2 3 4 5 

Bonus 15 10 6 3 1 

2. Les bonus suivants sont également attribués à chaque membre de ces équipages : 
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a. Equipage mixte (contenant au moins la moitié de femme) : 5 points 

b. Equipage exclusivement féminin : 10 points 

c. Equipage contenant 1 personne à mobilité réduite : 5 points 

3. Le jury peut attribuer des bonus supplémentaires de 5 points à des équipages ou à 

des rameurs particuliers selon leur propres critères (équipage 

familial/original/sympathique/fair-play, meilleur déguisement, courage, malchance, 

…). 

 
Classement des rameurs 
Pour chaque rameur, seuls les 6 meilleurs résultats sont comptabilisés pour le calcul des 
points. 
Le rameur ayant le plus de points sera déclaré vainqueur du challenge des rameurs. 
En cas d’ex-aequo, le vainqueur sera celui ayant le plus de points à sa meilleure course. Si 
les rameurs sont toujours à égalité, le vainqueur sera celui ayant obtenu le plus grand 
nombre de points à sa deuxième meilleure course, et ainsi de suite jusqu’à la 7ième course si 
nécessaire. La course joker ne servant qu’à départager les ex-aequo. 
 
Classement des Clubs 
Pour chaque compétition, chaque club recevra les points de tous les rameurs de son club.  
Le club ayant le plus de points sera déclaré vainqueur du challenge des clubs. 
En cas d’égalité, le club vainqueur sera celui ayant rameur le mieux classé au classement des 
rameurs. 
 
Proclamation 
Les vainqueurs seront récompensés lors de l’AG de la LFA, en début d’année suivante.  
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